PLAN MUNICIPAL DE GESTION DES MATIÈRES RECYCLABLES

Bref résumé de la consultation publique à ce sujet

Hôtel de Ville de Val-des-Monts

Le 22 janvier, 2004

Préparé par Paul Brennan, membre de l’exécutif de l’ALBA

· Il y a une nouvelle loi du Gouvernement du Québec qui oblige les municipalités à atteindre des objectifs de recyclage/récupération de 60% des matières possibles d’ici l’année 2008.  Le taux présent n’est que de 17% avec le recyclage volontaire. Un plan d’action efficace s’impose, et ce rapidement.

· La MRC des Collines-de-l’Outaouais a donc élaboré une proposition de plan d’action qu’elle présente à des assemblées de consultation publiques avant l’adoption et la mise en œuvre. Le 22 janvier la salle était comble.

· La proposition bien détaillée de la MRC comprend les actions suivantes :

a) Collecte porte-à-porte des matières recyclables: Avec de grands bacs recyclables, aux 2 semaines en alternance avec le bac à déchets normal, sauf en été quand il y aura collecte hebdomadaire des déchets, et collecte des recyclables aux deux semaines;

b) Construction d’un Centre de tri des matières recyclables :  Nos matières recyclables iront à un nouveau centre de tri de notre MRC qui sera construit par la firme Cascades sous peu à Wakefield;
c) Un programme de collectes des boues des fosses septiques : La nouvelle loi comprend aussi cet aspect que nous avons discuté lors de notre réunion annuelle ALBA. Toutes les fosses septiques seront inspectées et devront se faire vider aux 2-3 ans;
d) Un programme de collecte des matières compostables : Il faudra aussi augmenter le taux de compostage soit par chaque foyer ou par la collecte du composte par la MRC avec bacs spéciaux. À étudier, mais l’opinion majoritaire favorise la collecte ce soir-là;
e) Des Écocentres avec multiples bacs pour les autres matériaux qui ne peuvent pas être mis dans les bacs recyclables seront construits, le premier sous peu, pour le dépôt par les individus d’appareils ménagers, peintures, résidus de construction, etc.
· Le tout coûtera de $112 à $164 de plus par an par foyer en taxes, mais ce coût est presque l’équivalent de la hausse nécessaire prévue pour la construction de nouveaux sites d’enfouissage selon les nouvelles normes. De toutes façons la loi nous oblige à recycler. Et ce prix ne comprend pas les coûts cachés de l’inaction, soit les effets de serre, pollution des eaux, de l’air, des terres, cancers, baisse des valeurs immobilière etc., etc.  De plus il y aura création d’emplois au Centre de tri et dans les écocentres et plus de contrôle sur nos déchets qu’à présent; 

· En ce qui a trait à nos questions quant à l’utilisation des recyclables après la collecte, la spécialiste dans ce domaine nous assure qu’il y a un contrôle des compagnies. Il est rentable de recycler les produits papier, verre et métaux. Le problème se situe quant aux matières plastiques où il n’existe pas de compagnies ou de marchés (d’où les manchettes d’envois de plastiques en Chine etc.). Il est proposé par la salle d’intervenir auprès des supermarchés et de la population pour encourager l’utilisation des sacs de papier ou en toile, et de décourager les sacs en plastiques. Aussi de favoriser l’achat de produits avec moins d’emballages. 

· Vous pouvez consulter la présentation Power Point de la municipalité et donnez vos commentaires ou suggestions en visitant le site web de la MRC au :


www.mrcdescollines.com
